
Version DCE actuelle 

1.3 - DELAI  
Afin de respecter les engagements de Grands Calais Terres et Mers vis à vis de l’agence de 
l’eau Artois Picardie, il est indispensable que les délais proposés soit compatibles avec nos 
contraintes.  
L’étape la plus contraignante en termes de délai concerne la modélisation hydraulique qui 
permettra notamment de valider le volume des bassins de stockage prévu au contrat de 
territoire. Ces bassins au nombre de trois sont situé à Coulogne (en lieu et place du bassin 
existant) et avenue Toumaniantz au niveau des déversoirs d’orage « Mermoz » et « 
Guynemer ». Les dates buttoirs imposées par le contrat de territoire pour la validation des 
volumes stockés et l’impact du fonctionnement de ces bassins sur le fonctionnement Aval 
des réseaux d’assainissement (lors de la vidange) sont les suivants :  

 

 
 
La réponse de l’entreprise devra impérativement en tenir compte. 
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1.3 - DELAI  
Afin de respecter les engagements de Grands Calais Terres et Mers vis à vis de l’agence de 
l’eau Artois Picardie, il est indispensable que les délais proposés soit compatibles avec nos 
contraintes.  
L’étape la plus contraignante en termes de délai concerne la modélisation hydraulique qui 
permettra notamment de valider le volume des bassins de stockage prévu au contrat de 
territoire. Ces bassins au nombre de trois sont situé à Coulogne (en lieu et place du bassin 
existant) et avenue Toumaniantz au niveau des déversoirs d’orage « Mermoz » et « 
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volumes stockés et l’impact du fonctionnement de ces bassins sur le fonctionnement Aval 
des réseaux d’assainissement (lors de la vidange) sont les suivants :  

 

 
 
La réponse de l’entreprise devra impérativement en tenir compte. 


